
d’une part,

d’autre part,

Dans le cadre de la délégation prévue par l’article 3.2 de l’accord du 23 mai 2018 relatif à la mise en place de 
la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) dans les Travaux Publics, il a 

moyenne sur l’année des positions de la classification des Ouvriers des Travaux Publics pou
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En application de l’article L.
même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.

–
et à l’adresse conformément à l’article D.
exemplaire sera également déposé auprès du Greffe du Conseil des Prud’hommes de 

Les parties au présent accord rappellent qu’il a pour objet de fixer les salaires minima hiérarchiques 
applicables à l’ensemble des salariés Ouvriers des entreprises de Travaux Publics couverts par son champ 
d’application. Compte tenu du caractère intrinsè
accord ne nécessite pas d’adaptation pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord au Ministère chargé du Travail conformément 

Chacune des parties citées à l’article L.
La déclaration d’adhésion devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception aux 

du présent accord et sera déposée selon la procédure prévue à l’article D. 2231
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